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Avis de concours

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-28793

Département(s) de publication : 08, 51
 Annonce n° 24-28793

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Conseil Départemental des Ardennes

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité régionale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Réhabilitation / Reconstruction du collège des deux Vallées - Monthermé (08) : Concours 
de maitrise d'œuvre sur Esquisse +-.

  Description : En application des articles L. 2125-1 2°, R. 2162-15 à R. 2162-24 du Code de la 
Commande Publique, un concours d’architecture, avec anonymat sur Esquisse+, est organisé en 
vue de l’attribution du marché de maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation/reconstruction du 
collège des deux vallées à Monthermé. Missions de base et missions complémentaire (Diag, EXE 
sur les fluides et la structure, SYN, Démolition, CSSI, Étude thermique réglementaire (avec STD) 
RE 2020 et calcul du coût carbone, Étude acoustique, Signalétique, Aménagements paysagers, 
Mission cuisiniste). Le concours se déroule en deux phases : 1re phase : sélection des candidats 
admis à concourir 2e phase : choix du lauréat À l’issue de la première phase de sélection, trois 
(3) candidats seront retenus.

  Identifiant de la procédure : 4786636e-2096-4e1a-ad52-eba7f4de8e8e

  Identifiant interne : 2024-078-DPI

  Type de procédure : Restreinte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71221000 Services d'architecte pour les bâtiments

 2.1.4 Informations générales
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  Informations complémentaires : Conditions de remises des offres ou des candidatures : 
Offre dématérialisée sur la plateforme www.xmarches.fr Conditions et mode de 
paiement pour obtenir les documents : Dossier remis gratuitement Par téléchargement, 
sur https://www.xmarches.fr VOIES ET DELAIS DE RECOURS : Les recours suivants 
peuvent être formés devant le juge administratif : - Référé précontractuel : En 
application des dispositions de l’article L 551-1 du Code de justice administrative (CJA), le 
juge administratif peut être saisi jusqu’à la signature du contrat. - Référé contractuel : En 
application des dispositions des articles L 551-13 à L. 551-23 et R551-1 à R551-9 du CJA, le 
référé contractuel peut être exercé dans un délai de : o 31 jours à compter de la 
publication de l’avis d’attribution du contrat au JOUE ou, pour les marchés fondés sur un 
accord-cadre ou un système d’acquisition dynamique, à compter de la notification de la 
conclusion du contrat, o 6 mois, à compter du lendemain du jour de la conclusion du 
contrat, si aucun avis d’attribution n’a été publié ou si aucune notification de la 
conclusion du contrat n’a été effectuée. - Recours de pleine juridiction : Le recours doit 
être exercé dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des mesures de 
publicité appropriées - Recours pour excès de pouvoir : les clauses réglementaires du 
contrat peuvent être contestées par la voir du recours pour excès de pouvoir dans le 
délai de deux mois à compter de la notification de la décision ou de l’accomplissement 
des mesures de publicité appropriées. Organe chargé des procédures de médiation : 
Secrétariat CCRA ou CCIRA préfecture de Meurthe et Moselle 1 rue Préfet C. Erignac, 
54038 Nancy Cedex, tél. : +33 3-83-24-27-71

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Paiement d’impôts et taxes : Avant notification, le titulaire devra fournir ses attestations 
fiscales et sociales.

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Lot unique

  Description : Lot unique

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71221000 Services d'architecte pour les bâtiments

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Qualification et qualité de l’équipe, qualité et adéquation des 
références fournies. Voir le règlement de consultation

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :
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  Type : Capacité économique et financière

  Description : En vertu des dispositions des articles R. 2142-6 et suivants du Code 
de la commande publique, un chiffre d’affaires annuel minimal est exigé pour la 
compétence architecturale (mandataire du groupement, candidat seul ou 
architectes associés au mandataire). Les conditions à remplir sont les suivantes : 
CA annuel minimal égal ou supérieur à 700 000 euros (moyenne sur les 3 dernières 
années)

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Le candidat seul ou le mandataire du groupement d’entreprises doit 
être inscrit à l’Ordre des architectes pour l’année en cours. La constitution en 
groupement solidaire ou en groupement conjoint avec mandataire solidaire sera 
exigée après l’attribution du marché, dans un souci de bonne exécution des 
prestations objet du marché qui apparaissent étroitement imbriquées entre elles.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 3

Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 3

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Se 
reporter au règlement de la consultation

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.xmarches.fr/entreprise
/detailConsultation.php?key=30471,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions du régime du concours :

Tout marché de services faisant suite au concours sera attribué à l’un des lauréats 
du concours

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://www.xmarches.fr/entreprise/detailConsultation.
php?key=30471

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Variantes : Non autorisée
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  Informations relatives aux délais de recours : VOIES ET DELAIS DE RECOURS : Les 
recours suivants peuvent être formés devant le juge administratif : - Référé 
précontractuel : En application des dispositions de l’article L 551-1 du Code de justice 
administrative (CJA), le juge administratif peut être saisi jusqu’à la signature du contrat. - 
Référé contractuel : En application des dispositions des articles L 551-13 à L. 551-23 et 
R551-1 à R551-9 du CJA, le référé contractuel peut être exercé dans un délai de : o 31 
jours à compter de la publication de l’avis d’attribution du contrat au JOUE ou, pour les 
marchés fondés sur un accord-cadre ou un système d’acquisition dynamique, à compter 
de la notification de la conclusion du contrat, o 6 mois, à compter du lendemain du jour 
de la conclusion du contrat, si aucun avis d’attribution n’a été publié ou si aucune 
notification de la conclusion du contrat n’a été effectuée. - Recours de pleine juridiction 
: Le recours doit être exercé dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement 
des mesures de publicité appropriées - Recours pour excès de pouvoir : les clauses 
réglementaires du contrat peuvent être contestées par la voir du recours pour excès de 
pouvoir dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision ou de l’
accomplissement des mesures de publicité appropriées.

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Châlons-en-
Champagne

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Conseil Départemental des Ardennes

  Numéro d’enregistrement : 22080004900011

   Adresse postale : Hôtel du Département - CS 20001

  Ville : CHARLEVILLE MEZIERES cedex

  Code postal : 08011

     Subdivision pays (NUTS) : Ardennes ( FRF21 )

  Pays : France

  Adresse électronique : secretariatSCP@cd08.fr

  Téléphone : 0324366290

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne

  Numéro d’enregistrement : FRF2351036

   Adresse postale : 25, rue du Lycée

  Ville : Châlons-en-Champagne
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  Code postal : 51036

     Subdivision pays (NUTS) : Marne ( FRF23 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-chalons-en-champagne@juradm.fr

  Téléphone : 0326668687

 Rôles de cette organisation :

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne

  Numéro d’enregistrement : FRF2351036

   Adresse postale : 25, rue du Lycée

  Ville : Châlons-en-Champagne

  Code postal : 51036

     Subdivision pays (NUTS) : Marne ( FRF23 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-chalons-en-champagne@juradm.fr

  Téléphone : 0326668687

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 2e1cf404-f9b3-4057-87bb-691bfed8033d - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de concours

   Date d’envoi de l’avis : 08/03/2024 à 16:13

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

08/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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